
Constat

Le papier représente près de 80% des déchets produits par une administration. La fabrication d'une tonne
de papier blanc nécessite 100 fois plus d'eau, soit 60'000 l d'eau contre 600 l pour la fabrication d'une tonne
de papier recyclé. La fabrication de papier recyclé nécessite 2 fois moins d'énergie que le papier blanc. Les
papiers recyclés qui sont conformes à la norme DIN 6738 se conservent au moins cent ans. C'est largement
assez, hormis pour quelques rares documents qu'il faut archiver à très long terme. Il faut jusqu'à 5,5 kg de
bois pour fabriquer un paquet de papier blanc (500 feuilles de 80g/m2).  On exploite au niveau mondial pour
la fabrication du papier plus de 450 millions d'hectares de forêts. Par ailleurs, 17% du bois utilisé pour la fabri-
cation du papier provient de forêts anciennes. 
Les copieurs et les imprimantes fonctionnent sans problème avec du papier recyclé, car ils respectent de nos
jours la norme DIN 193D9. Cette norme définit l'aptitude au passage en machine.

Propositions

Utiliser du papier recyclé partout où c'est possible
(bureau, WC, …).

Avantages

Meilleure image de la commune.
Diminution de l'utilisation d'arbres provenant par-
fois de régions où la forêt est surexploitée.
Diminution des coûts d'achat du papier.

Inconvénients

Certaines imprimantes très sensibles peuvent par-
fois rencontrer quelques problèmes, ce qui oblige
l'utilisateur à rechercher un papier recyclé de meil-
leure qualité.

Besoins en matériel et/ou personnes

Aucun

Temps de réalisation

Immédiat

Exemple concret

Plusieurs administrations cantonales utilisent plus
de 80% de papier recyclé; c'est le cas de Vaud et
Genève.

Sources d'information

Finance

Le papier recyclé est en général un peu meilleur
marché que le papier normal.

Papier recyclé

www.ecologieliberale.ch

Cette fiche a été préparée par Ecologie libérale. Elle se base sur des informations librement 
disponibles. Toute participation aux frais est la bienvenue sur notre CCP 17-328286-7.

Merci d’en faire bon usage !

www.geneve.ch/ecologie
http://etat.geneve.ch/dt/site/presidence-secretariat/
ecologie-travail/master-content.jsp?componentId=
kmelia261&nodeId=2808&advancedsearch=true
www.vd.ch/fr/themes/environnement/developpement-
durable/developpement-durable-au-travail/fiches-dd-
info/

Mise en œuvre 
Facile - Moyen - Difficile

Finance
Bon marché - Moyen - Onéreux
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Changement de loi ou réglement
NON - OUI
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